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DELIBERATION n° 2003-76 APF du 22 mai 2003 instituant des avantages de retraite au profit des maîtres et documentalistes de l’enseignement privé.

(JOPF du 5 juin 2003, n° 23, p. 1413)

Modifiée par :

-
Loi du pays n° 2011-18 du 11 juillet 2011 ; JOPF du 11 juillet 2011, n° 39 NS, p. 1444

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le décret n° 2002-1333 du 7 novembre 2002 relatif aux conditions de cessation d’activité de certains maîtres et documentalistes contractuels ou agréés des établissements d’enseignement privés sous contrat de Polynésie française ;

Vu le décret n° 64-217 du 10 mars 1964 modifié relatif aux maîtres contractuels et agréés des établissements d’enseignement privé sous contrat ;

Vu le décret n° 94-1146 du 26 décembre 1994 portant coordination des régimes métropolitains et polynésiens de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté n° 1335 IT du 28 septembre 1956 instituant un régime de prestations familiales des travailleurs salariés de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 74-22 du 14 février 1974 modifiée instituant un régime d’assurance maladie-invalidité des travailleurs salariés de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 87-11 AT du 29 janvier 1987 modifiée portant institution d’un régime de retraite des travailleurs salariés de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-180 AT du 26 octobre 1995 modifiée portant institution d’un régime de retraite, tranche B, au profit des ressortissants du régime général des salariés ; 

Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale en date du 4 avril 2003 ;

Vu l’arrêté n° 609 CM du 13 mai 2003 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 2671-2003 Prés.APF/SG du 14 mai 2003 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 5711 du 16 mai 2003 de la commission des affaires sociales et de la condition féminine ;

Vu le rapport n° 70-2003 du 22 mai 2003 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 22 mai 2003,

Adopte :

Article 1er.— Conditions de liquidation de l’avantage de retraite acquis au titre du régime de base

Les maîtres et documentalistes contractuels ou agréés satisfaisant aux conditions de services et de cessation d’activité fixées aux articles 1er à 3 du décret n° 2002-1333 du 7 novembre 2002, qui, à la date du premier jour du mois suivant leur cessation d’activité, ne remplissent pas les conditions pour obtenir de la Caisse de prévoyance sociale une pension de vieillesse calculée au taux plein, perçoivent, à compter de cette même date et aussi longtemps qu’ils n’ont pas atteint l’âge de 60 ans, un avantage de retraite liquidé selon les règles suivies par la Caisse de prévoyance sociale en application des délibérations n° 87-11 et n° 95-180 susvisées.

Toutefois, cet avantage de retraite est liquidé en ne prenant en compte que la durée d’assurance dont les intéressés justifient au regard de la Caisse de prévoyance sociale et conformément aux règles fixées par le décret n° 94-1146 du 26 décembre 1994 portant coordination des régimes métropolitains et polynésiens de sécurité sociale, au titre :

1°
Des services mentionnés à l’article 5 du décret du 7 novembre 2002 précité ;

2°
Des années d’activité professionnelle qui leur ont permis de bénéficier d’un contrat ou d’un agrément en application de l’article 2 du décret n° 64-217 du 10 mars 1964 relatif aux maîtres contractuels et agréés des établissements d’enseignement privé sous contrat, celles-ci étant retenues dans les limites fixées par la réglementation applicable aux personnels de l’enseignement public remplissant les mêmes fonctions ;

3°
Des périodes de service validées par la Caisse de prévoyance sociale au titre des régimes d’assurance maladie-invalidité et des accidents du travail, sous réserve qu’elles soient comprises entre des périodes de service visées aux 1° et 2° de l’article 5 du décret du 7 novembre 2002 précité.

Art. 2. (remplacé, Lp n° 2011-18 du 11/07/2011, art. LP 17) — Affiliation des bénéficiaires de l’avantage de retraite ou de réversion au régime d’assurance maladie invalidité.
Les titulaires de l’avantage de retraite défini à l’article 1er ci-dessus et leurs ayants droit, ainsi que les titulaires de l’avantage de réversion défini à l’article 6 ci-après et leurs ayants droit, bénéficient des prestations en nature de l’assurance maladie invalidité des travailleurs salariés en application de la délibération n° 74-22 susvisée. 

Les cotisations à ce régime, fixées par arrêté pris en conseil des ministres, sont précomptées par l’organisme gestionnaire défini à l’article 8 ci-après et reversées à la Caisse de prévoyance sociale.

Art. 3.— Droit aux prestations familiales
Les titulaires de l’avantage de retraite défini à l’article 1er ci-dessus ont droit aux prestations familiales dans les conditions précisées par l’arrêté n° 1335 IT susvisé sous réserve des dispositions de l’article 32 de la délibération n° 87-11 susvisée.

Art. 4.— Conditions de liquidation de l’avantage de retraite acquis au titre des régimes complémentaires

Les maîtres et documentalistes contractuels ou agréés remplissant les conditions de services et de cessation d’activité fixées aux articles 1er à 3 du décret du 7 novembre 2002 précité qui, à la date du premier jour du mois suivant leur cessation d’activité, ne remplissent pas les conditions pour obtenir de l’institution de retraite complémentaire dont ils relèvent une pension liquidée sur la base du taux normalement applicable à l’âge de soixante-cinq ans, perçoivent à compter de cette même date, et aussi longtemps qu’ils ne remplissent pas ces dernières conditions, un avantage complémentaire de retraite liquidé selon les règles suivies par l’institution mentionnée ci-dessus pour les assurés âgés de soixante-cinq ans.

Toutefois, cet avantage complémentaire de retraite est liquidé en ne prenant en considération que les droits, et bonifications y afférentes, acquis auprès de cette institution de retraite complémentaire au titre des services et activités visés au deuxième alinéa de l’article 1er ci-dessus. Cet avantage est payé, le cas échéant, sous déduction des prestations en espèces d’invalidité versées au titre d’un régime complémentaire de prévoyance, applicable aux maîtres et documentalistes de l’enseignement privé.

Art. 5.— Réversion - généralités

Les avantages de retraite fixés aux articles 1er et 4 ci-dessus peuvent faire l’objet d’une réversion au profit des bénéficiaires désignés aux articles 6 et 7.

Art. 6.— Réversion de l’avantage de retraite acquis au titre du régime de base

Au décès du bénéficiaire, la pension de réversion est allouée dans les conditions prévues par la réglementation de la Caisse de prévoyance sociale.

Art. 7.— Réversion de l’avantage de retraite acquis au titre des régimes complémentaires

Sous réserve de remplir les conditions d’octroi d’une pension de réversion à jouissance différée de la part de l’institution de retraite complémentaire dont relevait leur conjoint, les veuves et conjointes divorcées non remariées, les veufs ou conjoints atteints d’une infirmité ou d’une maladie incurable les rendant définitivement incapables de travailler reconnues dans les formes fixées au troisième alinéa de l’article 1er du décret du 7 novembre 2002 précité, et les veufs et conjoints divorcés non remariés qui ont au moins soixante ans au moment du décès de leur conjointe, peuvent bénéficier d’une réversion de l’avantage complémentaire de retraite dont leur conjoint ou conjointe bénéficiait ou aurait bénéficié en application de l’article 4 ci-dessus, conformément aux modalités de calcul et aux conditions d’octroi de la pension de réversion fixées par la caisse de retraite complémentaire.

Art. 8.— Désignation de l’organisme de gestion

La liquidation et le paiement des avantages de retraite servis en application des articles 1er et 4 précédents, ainsi que des avantages de réversion servis en application des articles 5 à 7 précédents, sont assurés par un organisme habilité à cet effet par arrêté pris en conseil des ministres.

La charge financière en résultant est intégralement supportée par l’Etat.

Art. 9.— Interdiction de cumul

Les avantages de retraite versés selon les règles fixées par la Caisse de prévoyance sociale ainsi que les avantages complémentaires de retraite versés selon les règles fixées par les institutions de retraite complémentaire, prévus aux articles 1er et 4 de la présente délibération, ne sont pas cumulables avec des pensions personnelles de vieillesse de la Caisse de prévoyance sociale et des institutions de retraite complémentaire.

Art. 10.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président de séance,


Tarita SINJOUX.
Robert TANSEAU.

Secrétariat général du Gouvernement de la Polynésie française


